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Recherche pour la commission AGRI – Analyse 
comparative des plans stratégiques relevant de 
la PAC et de leur contribution effective à la 
réalisation des objectifs de l’Union 
 

Principales conclusions 

• Le cadre 2023-2027 de la politique 
agricole commune (PAC) a apporté 
des modifications destinées à 
accroître la cohérence d’ensemble 
des politiques au sein de la PAC. 
Les plans stratégiques relevant de la 
PAC combinent désormais tous les 
aspects des deux piliers de la période 
2014-2022. Il a été demandé aux 
États membres d’affecter des 
ressources non négligeables aux 
objectifs écologiques et de 
développement durable, au moyen 
des programmes écologiques 
principalement. 

 

• L’enveloppe de l’Union réservée aux plans stratégiques 2023-2027, alimentée par le FEAGA 
et le Feader, se monte à 260,9 milliards d’euros (75,4 % en provenance du FEAGA et 24,6 % du 
Feader, sans grand changement par rapport à la période de programmation précédente). 11 États 
membres prévoient des virements de l’enveloppe paiements directs vers l’enveloppe 
développement rural et 6 l’inverse. 
 

• L’appui économique aux exploitations via les paiements directs continue d’être au cœur 
des plans stratégiques. La majeure partie (51,5 %) du financement via les paiements directs 
passe par l’aide de base au revenu pour un développement durable. Par rapport à la période de 
programmation précédente, les principaux changements sont: 1) une augmentation de l’aide 

Le présent document est le résumé de l’étude demandée par la commission de l’agriculture et 
du développement rural sur une analyse comparative des plans stratégiques relevant de la PAC 
et de leur contribution effective à la réalisation des objectifs de l’Union. L’intégralité de l’étude, 
disponible en anglais, peut être téléchargée à l’adresse suivante: https://bit.ly/3NoNAkh 

https://bit.ly/3NoNAkh
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redistributive au revenu (passée de 4,3 % des paiements directs en 2019 à 10,7 % pour 2023-
2027); 2) la progression de l’aide couplée au revenu (passée de 10,8 % en 2019 à 12,3 % pour 
2023-2027); et 3) l’introduction des programmes écologiques (23,8 % des paiements directs 
pour un total de 158 programmes écologiques). Seuls 11 États membres appliquent un 
plafonnement ou une dégressivité et 3 États membres prévoient des outils de gestion des 
risques dans le cadre des paiements directs. 
 

• Le financement au titre du développement rural varie fortement d’un État membre à 
l’autre. Le taux de contribution moyen du financement de l’Union aux interventions en matière 
de développement rural est de 60 % (complété donc par 40 % de financement national), avec des 
écarts importants d’un État membre et d’un type d’intervention à l’autre. Les interventions 
climatiques et environnementales, les outils de gestion des risques (mis en œuvre par 
14 États membres) et le programme LEADER ont été renforcés. Les investissements et les 
indemnités pour contraintes naturelles continuent d’être de grandes priorités. En ce qui 
concerne l’aide aux jeunes agriculteurs, la tendance est à la faire relever non plus du 
développement rural, mais des paiements directs. L’aide destinée au développement rural non 
agricole passe de plus en plus par le programme LEADER. 
 

• Les évaluations ex ante des plans stratégiques indiquent que ces derniers sont très utiles 
pour répondre aux besoins économiques et modérément utiles en matière de 
développement rural et d’environnement. Les 28 plans stratégiques accordent tous de 
l’importance aux besoins économiques et environnementaux. Ils se concentrent sur les besoins 
économiques des exploitations agricoles, au détriment d’une certaine ambition pour les objectifs 
environnementaux et de développement rural. Si tous les plans stratégiques font référence aux 
objectifs du pacte vert pour l’Europe, c’est de façon non contraignante et les contributions 
exactes ne sont pas systématiquement précisées. 
 

• Le nouveau cadre de performance, de suivi et d’évaluation est l’un des éléments centraux 
de la nouvelle architecture de financement. Cependant, le système d’indicateurs proposé 
semble incomplet pour évaluer les objectifs spécifiques, en particulier les interventions 
climatiques et environnementales.  
 

• Les recommandations aux États membres et à la Commission se concentrent sur l’importance 
d’une évaluation des plans stratégiques, de leurs résultats et de la charge administrative y 
afférente. Il est recommandé aux États membres de recourir activement au réseau de la PAC pour 
partager des bonnes pratiques, notamment pour accroître l’intérêt pour les programmes 
écologiques. La Commission, quant à elle, devrait fournir des orientations concernant l’évaluation 
des liens entre les résultats et les incidences et entamer elle-même une évaluation de la mise en 
œuvre des programmes écologiques à l’horizon 2024 dans le cadre de l’architecture écologique. 

Objectifs et conclusions 
• L’objectif de l’étude est de fournir un éclairage sur le profil de mise en œuvre de la PAC 2023-2027 

dans les différents États membres, ainsi que d’évaluer l’utilité des plans stratégiques relevant de 
la PAC et leur contribution aux objectifs de la PAC et du pacte vert.  
 

• Le nouveau cadre de la PAC a introduit un règlement commun pour améliorer la cohérence 
d’ensemble des politiques de la PAC. Il a été demandé aux États membres d’affecter des 
ressources non négligeables aux objectifs écologiques et de développement durable. Cela passe 
notamment par l’introduction des programmes écologiques, par un renforcement de la 
conditionnalité et par l’affectation d’un important financement aux interventions en faveur du 
climat, des ressources naturelles et de la biodiversité au titre du développement rural. 
 

• L’analyse des 28 plans stratégiques relevant de la PAC1 permet de constater une grande diversité 
des approches retenues par les États membres.  

                                                             
1 Un par État membre mais deux pour la Belgique. 
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• La répartition globale des financements entre l’enveloppe des paiements directs et celle du 
développement rural est très semblable à la période de programmation précédente (voir chiffres 
plus haut). Si les paiements directs représentent encore la forme d’intervention dominante, 
plusieurs changements ont eu lieu, qui se traduisent par: 1) une augmentation significative de 
l’aide redistributive au revenu, 2) une progression de la part de l’aide couplée au revenu et 
3) l’introduction des programmes écologiques, pour lesquels la participation est volontaire et 
dont les approches et la portée varient fortement.  
 

• La répartition des subventions témoigne également de la diversité des approches en ce qui 
concerne le financement au titre du développement rural (voir ci-dessous). Le soutien au secteur 
agricole continue de dominer, parfois au détriment d’acteurs du développement rural au sens 
plus large. On relève cependant un renforcement des mesures climatiques et environnementales, 
des instruments de gestion des risques et du programme LEADER. 
 

• Les évaluations ex ante des plans stratégiques indiquent que ces derniers sont très utiles pour 
répondre aux besoins économiques et modérément utiles en matière de développement rural et 
d’environnement. Les 28 plans stratégiques accordent tous de l’importance aux besoins 
économiques et environnementaux, correctement ciblés. Les besoins en matière de 
développement rural, s’ils sont certes reconnus, sont souvent traités en dehors de la PAC. 
 

Part de la répartition prévue des paiements directs (FEAGA)  
dans les plans stratégiques 2023-2027 par rapport à 2019 

Paiements directs prévus pour 2023-2027 - EU-
27 

Dépenses de paiements directs en 2019 - EU-27 

 

 
Source: auteurs, sur la base des données SFC2021 (janvier 2023). 

 
 

• Les interventions des plans stratégiques ciblent des besoins recensés, mais les enveloppes qui y 
sont consacrées varient. L’accent est mis sur les besoins économiques du secteur agricole. Les 
besoins environnementaux sont également ciblés par des interventions, mais le niveau 
d’ambition des objectifs fixés varie fortement d’un plan stratégique à l’autre. 
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Part des interventions prévues au titre du développement rural 

Dans le Feader Dans le financement public total 

(Feader + fonds nationaux) 

  

Source: auteurs, sur la base des données SFC2021 (janvier 2023). 

 

• Les États membres ciblent des besoins conséquents en dehors du cadre de la PAC. Ainsi, ils 
préfèrent mobiliser la facilité pour la reprise et la résilience pour les investissements en zone rurale 
(haut débit et infrastructures) et privilégient plutôt les politiques publiques nationales pour la 
foresterie, la gestion des risques et le système de connaissances et d’innovation agricoles.  
 

• Tous les plans stratégiques prévoient une contribution aux objectifs du pacte vert pour l’Europe, 
mais sans la quantifier ni la préciser. Les programmes écologiques, associés aux mesures en faveur 
du climat et de l’agroécologie, y compris l’agriculture biologique et un renforcement de la 
conditionnalité, contribueront sans doute aux objectifs. La mesure de cette contribution, par 
contre, dépendra de l’engouement pour les programmes écologiques et de leur mise en œuvre. 
 

• Le nouveau cadre de performance, de suivi et d’évaluation est l’un des éléments centraux de la 
nouvelle architecture de financement. Il couvre l’ensemble de la PAC. Cependant, le système 
d’indicateurs proposé semble incomplet pour évaluer les objectifs spécifiques et nécessite de 
recueillir des données supplémentaires. C’est tout particulièrement vrai pour les indicateurs de 
résultat en matière d’environnement et de climat.  
 

• Les États membres bénéficient d’une marge de manœuvre beaucoup plus grande pour leurs 
évaluations, avec moins d’exigences communes. Cela risque cependant de donner lieu à des 
évaluations hétérogènes dont la remise interviendra trop tard pour accompagner l’adaptation 
pendant la période actuelle, voire après 2027. 
 

• Les modifications introduites par la réforme de la PAC permettent une mise en œuvre plus simple 
et plus souple, en particulier grâce à un audit unique, des procédures de demande simplifiées et 
un plus grand recours au numérique dans l’administration. 
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Principales recommandations 
• Pour atteindre les objectifs climatiques et environnementaux de la PAC, les auteurs de l’étude 

recommandent d’évaluer attentivement l’architecture écologique dans les États membres. Sur la 
base de cette évaluation, il conviendra de prévoir les adaptations nécessaires, y compris dans 
certains États membres aux programmes écologiques les plus ambitieux. 
 

• Étant donné que le nouveau cadre d’évaluation accorde une plus grande marge de manœuvre 
aux États membres pour ce qui est du calendrier et des modalités d’évaluation des interventions 
de la PAC, les auteurs de l’étude recommandent de démarrer ces évaluations au plus tard en 2025. 
 

• Les indicateurs de résultat du cadre de performance, de suivi et d’évaluation ne permettent pas 
d’obtenir un panorama cohérent des résultats des interventions. Les évaluations des résultats, 
tant au niveau national que de l’Union, devraient dès lors être très ambitieuses et mettre en 
relation ces résultats avec les interventions correspondantes.  
 

• Les États membres ont choisi d’utiliser d’autres instruments que la PAC pour cibler plusieurs 
besoins importants mentionnés dans les plans stratégiques relevant de la PAC. Il est donc 
recommandé que l’exercice d’évaluation ne porte pas seulement sur les plans stratégiques, mais 
aussi sur les autres instruments nationaux et de l’Union qui contribuent aux objectifs de ces plans. 
 

• Il est recommandé de procéder à une évaluation systématique au niveau EU-27 de la charge 
administrative afin d’évaluer si la simplification administrative prévue a effectivement permis de 
réduire la charge administrative ressentie par les bénéficiaires et les pouvoirs publics. 

 

Pour en savoir plus 
La présente synthèse peut être consultée dans les langues suivantes: anglais, français, allemand, 
italien et espagnol. L’étude, disponible en anglais, et les synthèses peuvent être téléchargées à 
l’adresse suivante: https://bit.ly/3NoNAkh 

Pour en savoir plus sur les travaux de recherche du département thématique pour la 
commission AGRI: https://research4committees.blog/agri/ 

 

Clause de non-responsabilité et droits d’auteur Les opinions exprimées dans le présent document sont celles des auteurs et ne reflètent 
pas nécessairement la position officielle du Parlement européen. La reproduction et la traduction sont autorisées, sauf à des fins 
commerciales, moyennant mention de la source et information préalable avec envoi d’une copie au Parlement européen. © Union 
européenne, 2023.  
© L’image figurant à la page 1 est utilisée sous licence d’Adobe Stock 
 
Administratrice de recherche: François NEGRE Assistance éditoriale:  Jana BERGMAN  
Contact: Poldep-cohesion@ep.europa.eu 

Ce document est disponible sur l’internet à l’adresse suivante: https://www.europarl.europa.eu/committees/fr/supporting-analyses/sa-
highlights 
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